
Accord salarial 2019 : 
FO ne signera pas ! 

PARIS le 21/01/2019 

  
 

Le texte d’accord salarial 2019 était soumis à signature aux Organisations 

Syndicales jusqu’au 18 Janvier inclus. 

L’ensemble des syndicats FO ORANO CYCLE a décidé de ne pas le valider. 

En voici les principales raisons : 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Comme vous pouvez le constater, la masse salariale consacrée aux augmentations générales ne couvre 
pas l’inflation (1,8% en 2018 - source INSEE) et ne garantit pas le pouvoir d’achat de tous les salariés. 
Comble de la provocation, la Direction ne prévoit que 0,2% de plus en cas d’accord, soit 4€ brut pour un 
salaire de base de 2000 € ! 
 
Concernant l’enveloppe destinée notamment à la revalorisation des salariés ayant moins de 10 ans 
d’ancienneté, FO déplore qu’elle soit imputée sur l’enveloppe globale et non sur un budget spécifique, 
tel que demandé par les Organisations Syndicales. 
La Direction préférant de fait opérer par vases  communicants ! 
De plus, les critères d’attribution de cette enveloppe restent subjectifs et basés sur « l’engagement et la 
performance », au même titre que les avancements individuels. 
 

Et maintenant ? 
Bien évidemment la question se pose de ce qu’il est possible de faire. 
A ce jour, les installations du TRICASTIN, de MALVESI et une usine de LA HAGUE sont à l’arrêt. 
MELOX redémarre progressivement mais difficilement et MARCOULE dépend du bon vouloir du CEA 
pour obtenir des contrats de démantèlement ! 
Les moyens de pression efficaces sur la Direction sont donc limités. 
Pour autant, nous devons tous réfléchir à nous organiser (dans les services, entre collègues de travail, 
etc) pour, le cas échéant, revendiquer de véritables augmentations de salaires dans les semaines ou 
mois à venir ! 

 

 

ACCORD PROPOSE A LA SIGNATURE : 

1) Enveloppe globale (AG, AI, ancienneté) de 2,2% de la masse salariale, 

2) Augmentation Générale de 0,8% si accord majoritaire ou 0,6% sans 

accord, 

3) Enveloppe avancements individuels de 0,93% si accord (contre 1,13% 

sans accord, 

4) Pas de talon, 

5) Pas de garantie triennale pour les Ingénieurs et Cadres, 

 

Pour tout renseignement complémentaire, 

n’hésitez pas à contacter vos élus et représentants FO sur vos Etablissements ! 

Pour renforcer notre action, n’hésitez pas à nous rejoindre ! 
 


